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Intitulé : Peinture 
 

Code formation : S125     Durée formation : 28 Heures 
              Prérequis/Durée : Non 

___________________________________________________________________ 
 

Objectifs de la formation 
 

Cette formation contribue à acquérir les compétences du sous-domaine "Peinture" : "Connaitre et mettre en 
œuvre la politique peinture ligne de l'entreprise" niveau Pratique. 

 

Prérequis 
 
Avoir suivi le e-learning "Peinture-LA".  
Etre dans l'activité depuis a minima 6 mois Connaître les principes d'analyse de risques en relation avec les 
entreprises prestataires. 
 

Contenu de la formation 
 
Au cours de la formation, les thèmes abordés seront les suivants : 

- Politique Peinture  
- Guide de diagnostic  
- Passation des Marchés Peinture  
- Planification organisation + Guide de contrôle et sa mise en œuvre  
- CCTG en vigueur 

 

Profil stagiaire 

 
Cette formation s'adresse aux Pilotes de politique Peinture LA et aux Agents des Equipes Entretiens Lignes 
impliqués dans le suivi de la politique peinture des LA. 

- Utiliser les logiciels et bases de données mises à disposition pour le suivi de l'activité peinture.  
- Réaliser une expertise peinture - Réaliser le suivi des travaux en faisant respecter les clauses d'accès 

aux ouvrages et les clauses d'application des revêtements.  
- Réaliser le contrôle de la prestation (préparation de surface, application) et établir le dossier 

correspondant.  
- Appréhender le CCTG et intégrer les exigences environnementale du CCTG 

 

Compétences 

 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de déterminer les critères de mise en application d’un 
revêtement en fonction de la politique « peinture » 
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Modalités d’évaluation 

 
Une évaluation permettant de valider les acquis est conduite à l’issue de la formation. 
  

Informations complémentaires 

 
EPI nécessaires : chaussures de sécurité casques vêtements de travail une paire de gants de travail 
vêtements de pluie (en fonction de la météo) lunettes de protection pour le grattage  
Matériel nécessaire : mallette peinture (appareils de contrôles, riflard, …) 
 

 
 
 


